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Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2007-35 APF du 3 juillet 2007 relative à l’organisation et l’indemnisation des services de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 juillet 2007,

Arrête :

Titre Ier - ORGANISATION DU SERVICE DE GARDE

Chapitre Ier - Dispositions générales

Article 1er.— Le présent arrêté définit les modalités d’organisation du service de garde effectué dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé par les praticiens hospitaliers et les médecins visés à l’article 1er de la délibération n° 2007-35 APF du 3 juillet 2007 susvisée.

Les hôpitaux périphériques concernés sont ceux de Taravao, Afareaitu, Uturoa et Taiohae.

Chapitre II - Le service de garde

Art. 2.— Dans les hôpitaux de la direction de la santé, le travail est organisé en service normal de jour et en service de garde.

L’ensemble des besoins du service normal de jour est couvert par les dix demi-journées dues par les praticiens hospitaliers et les médecins.

Art. 3.— Le service normal de jour débute au plus tôt à 7 h 30 et prend fin au plus tôt à 15 h 30.

Art. 4.— Le service de garde est organisé soit pour l’ensemble de l’hôpital, soit par secteurs de garde communs à une ou plusieurs disciplines par le directeur de l’hôpital après avis de la commission médicale d’établissement qui peut constituer à cet effet une sous-commission spécifique.

Le service de garde peut, également, être organisé dans l’après-midi du samedi. Cette disposition ne peut être mise en œuvre dans l’après-midi de l’un des autres jours ouvrables, sauf dans les services dont l’effectif en personnel médical ne permet pas d’assurer le service normal de jour.

Les praticiens exerçant à temps plein des fonctions hospitalières ne peuvent participer à la garde de l’après-midi dès lors qu’ils remplissent, dans la semaine considérée, les obligations de service fixées à dix demi-journées par semaine.

Art. 5.— Les gardes par permanence ou par astreinte à domicile peuvent être divisées en demi-garde par permanence ou en demi-garde par astreinte à domicile dans les conditions ci-après :

-
de la fin du service de jour à vingt-trois heures trente  (23 h 30) ;

-
de vingt-trois heures trente (23 h 30) au début du service de jour du lendemain ;

-
dans l’après-midi dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 ci-dessus.

Art. 6.— Pour chaque nuit, le service de garde (permanence ou astreinte à domicile) commence à la fin du service normal de l’après-midi, et au plus tôt à 15 h 30, pour s’achever au début du service normal du lendemain matin, et au plus tôt à 7 h 30.

(inséré, Ar n° 831 CM du 12/06/2009, art. 1er) « Dans le cadre d’un service quotidien de jour, suivi d’une permanence sur place ou dans le cadre du temps médical continu, les médecins et praticiens hospitaliers effectuent leurs obligations normales de service, de jour comme de nuit, sur la base horaire de 156 heures, ou de 13 gardes de 12 heures, pour un cycle de 4 semaines, et sur la base horaire de 195 heures, ou de 16 gardes de 12 heures, pour un cycle de 5 semaines. Le temps de travail supplémentaire de jour comme de nuit, effectué au-delà des obligations normales de service, est rémunéré au tarif de la garde par permanence »

Art. 7.— Pour chaque dimanche ou jour férié, le service de garde (permanence ou astreinte à domicile) commence à 7 h 30 pour s’achever à 15 h 30, au début du service de garde de nuit.

Chapitre III - Les tableaux de service

Art. 8.— Dans le cadre des dispositions sur l’organisation générale du service normal de jour et du service de garde, le directeur de l’hôpital établit des tableaux mensuels nominatifs de participation au service normal de jour et de garde.

Art. 9.— Dans la mesure où il ne s’agit pas d’un exercice en poste isolé et en cas de nécessité, un praticien hospitalier ou un médecin peut se faire remplacer, dans une de ses participations au service de garde, par un autre praticien hospitalier ou médecin de même qualification, participant à la garde avec l’accord écrit de son remplaçant. Cet accord est transmis au directeur de l’hôpital dans les meilleurs délais et, sauf cas de force majeure, au plus tard deux (2) jours avant le commencement du service de garde modifié.

Art. 10.— A défaut de l’accord préalable du directeur de l’hôpital, l’agent dont le nom figure sur le tableau, reste responsable du bon déroulement de la garde.

Art. 11.— Les tableaux mensuels nominatifs de service de garde, d’une durée de quatre (4) ou cinq (5) semaines, sont établis avant le 20 de chaque mois pour le mois suivant.

Ces tableaux débutent le premier lundi qui suit le dernier dimanche du mois précédent et se terminent le dernier dimanche du mois considéré. Ils comportent l’indication détaillée de chaque temps de service normal de jour et de garde, en précisant, chaque fois, le nom et les qualités du praticien hospitalier ou du médecin qui en est chargé ainsi que ses coordonnées téléphoniques.

Ces tableaux sont notifiés aux médecins responsables d’unités et affichés dans les unités hospitalières concernées.

Le directeur de l’hôpital communique à chaque praticien hospitalier ou médecin l’extrait du tableau le concernant.

TITRE II - INDEMNISATION DU SERVICE DE GARDE

Chapitre Ier - Le régime indemnitaire

Art. 12.— Garde par permanence
Le montant de l’indemnité allouée aux praticiens hospitaliers et aux médecins dans le cadre d’une garde par permanence, en application de la délibération relative à l’organisation et à l’indemnisation du service de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé susvisée, est fixé :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 54 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 79 points d’indice.

Art. 13.— Demi-garde par permanence
Le montant de l’indemnité allouée aux praticiens hospitaliers et aux médecins dans le cadre d’une demi-garde par permanence, en application de la délibération relative à l’organisation et à l’indemnisation du service de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé susvisée, est fixé :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 27 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 40 points d’indice.

Art. 14.— Garde par astreinte à domicile
Le montant de l’indemnité allouée aux praticiens hospitaliers et aux médecins dans le cadre d’une garde par astreinte à domicile, en application de la délibération ​relative à l’organisation et à l’indemnisation du service de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé susvisée, est fixé :

1er groupe : chirurgiens, anesthésistes-réanimateurs, gynécologues-obstétriciens et urgentistes :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 18 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 24 points d’indice.

2e groupe : tous les autres praticiens hospitaliers ou ​médecins :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 13 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 18 points d’indice.

Art. 15.— Demi-garde par astreinte à domicile
Le montant de l’indemnité allouée aux praticiens hospitaliers et aux médecins dans le cadre d’une garde par astreinte à domicile, en application de la délibération relative à l’organisation et à l’indemnisation du service de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé susvisée, est fixé :

1er groupe : chirurgiens, anesthésistes-réanimateurs, gynécologues-obstétriciens et urgentistes :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 9 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 12 points d’indice.

2e groupe : tous les autres praticiens hospitaliers ou ​médecins :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 7 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 9 points d’indice.

Art. 16.— Appel exceptionnel
Le montant de l’indemnité allouée aux praticiens hospitaliers et aux médecins dans le cadre d’un appel exceptionnel, en application de la délibération relative à l’organisation et à l’indemnisation du service de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé susvisée, est fixé :

-
à compter du jour de la publication au Journal officiel du présent arrêté : 6 points d’indice ;

-
pour compter du 1er janvier 2008 : 12 points d’indice.

Au cas où, lors d’un appel exceptionnel suivi d’un déplacement, le praticien est appelé à effectuer une présence effective cumulée de trois heures, l’appel exceptionnel se transforme en demi-garde.

Art. 17.— Le montant cumulé des indemnités perçues par un praticien hospitalier ou un médecin dans le cadre de sa participation au service de garde ne peut excéder :

-
pour quatre (4) semaines : un montant équivalent à 680 points d’indice ;

-
pour cinq (5) semaines : un montant équivalent à 890 points d’indice.

Chapitre II - Les dérogations au principe du plafonnement des indemnités pour participation au service de garde

Art. 18.— En cas de nécessité absolue de service et, après prise en compte des possibilités de recours à d’autres établissements ou à des praticiens extérieurs, l’application du plafonnement des gardes et astreintes peut être modulée dans les conditions suivantes :

-
en période de congé annuel, le directeur de l’hôpital est autorisé après avis, le cas échéant, de la commission médicale d’établissement, à calculer les plafonds sur une période cumulée de trois (3) mois ;

-
sur la demande du directeur présentée après avis de la commission médicale d’établissement lorsqu’elle existe, le ministre chargé de la santé peut, après examen du tableau général de garde de l’hôpital, autoriser, par périodes maximales d’un an, des dérogations au principe du plafonnement des indemnités pour participation au service de garde dans certaines disciplines.

Quel que soit l’établissement où elles ont été effectuées, les participations au service de garde sont exclusivement payées par l’établissement où le praticien les a effectuées.

Art. 19.— Les déplacements effectués pour assurer un service de garde ne donnent pas lieu au remboursement des frais de transport ni à l’allocation d’indemnités kilométriques. Toutefois, si le service de garde est organisé entre plusieurs établissements, conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 4 ci-dessus, les frais de déplacement des praticiens hospitaliers ou des médecins appelés à se rendre dans un établissement autre que celui dans lequel ils exercent leurs fonctions sont remboursés selon les dispositions réglementaires en vigueur.

Art. 20.— Au plus tard le 10 de chaque mois, le directeur de l’hôpital arrête l’état récapitulatif des participations au service de garde effectuées au cours du mois précédent. Cet état décompte pour chaque praticien hospitalier ou médecin le nombre de gardes par permanence à l’hôpital et celui des gardes par astreinte à domicile, avec l’indication du nombre des appels et heures de présence consécutifs à chaque garde. L’extrait qui le concerne est adressé à chaque praticien hospitalier ou médecin.

Art. 21.— Au vu de l’état récapitulatif visé à l’article précédent, la direction de la santé liquide le montant des indemnités dues aux praticiens hospitaliers et aux médecins ayant participé au service de garde.

Art. 22.— Toutes les dispositions de l’arrêté n° 1050 CM du 20 août 2002 modifié relatif aux modalités d’organisation du service dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé, contraires au présent arrêté sont abrogées, notamment les articles 6, 7, 8, 9 et 10.

Art. 23.— Le ministre des finances et de la fonction publique et le ministre de la santé, chargé de la prévention, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 juillet 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,


Armelle MERCERON.


Le ministre de la santé,


Jules IENFA.

________________________________________________

(1) Arrêté n° 963 M du 20 juillet 2016 :

Article 1er.— L’arrêté n° 831 CM du 12 juin 2009 portant modification de l’arrêté n° 996 CM du 17 juillet 2007 modifié portant organisation et indemnisation des services de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé est abrogé.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


